
 

SNFOCOS, 2, rue de la Michodière 75002 PARIS 

 

 

 

 
 

COMMISSION PERMANENTE PROFESSIONNELLE ENCADREMENT 

 
 

 

Compte rendu de la réunion du mardi 23 Novembre 2021 
 (à destination des membres et des adhérents) 

 

 
Membres présents : Eric GAUTRON (Nouveau Secrétaire Général), Philippe BOROWCZAK (Nouveau secrétaire 
adjoint CPPE),Christophe RABOT (Nouveau Membre BN), Jean-Philippe BOUREL (Membre BN), Didier TANOH, 
Emmanuelle BOYET, Karine GILLARD, Mickael SOLLARI, Jean Philippe MUSSO, Laetitia ARQUELINO, Mickael 
DEMOYER.  
 

Excusés : Yves HERBOUZE (Nouveau Secrétaire CPPE), Bruno Gasparini et Thierry FAIVRE (membres du BN), 
Christine BARZU, Jean Christophe BALSAN, Jean Pierre BARTOLI, Valérie DEMARETZ, Thierry LOURME. 

 

 

❖ Introduction  : intervention d’Eric GAUTRON, nouveau Secrétaire Général  

 

❖ 1ère CPPE issue des élections du congrès de GUIDEL en Octobre 2021. 

 

❖ Tour de table de présentation des membres présents 

 

Eric GAUTRON adresse ses sincères remerciements pour leurs travaux au sein de la CPPE à Christophe RABOT et 
Jean Christophe BALSAN qui ont maintenant rejoint le BN et il en est très content. 

Il adresse ses remerciements aux deux nouveaux secrétaires de la CPPE pour cette nouvelle mandature Yves 
HERBOUZE et Philippe BOROWCZAK. 

Il rappelle le rôle de Karine GILLARD qui participe à la CPPE et met en œuvre les décisions qui y sont prises. 

 

❖ Actualités : Eric GAUTRON 

 

❖ GUIDEL : Comme pour le précédent congrès un document reprendra toutes les résolutions. 

 

❖ Congrès FEC : Une délégation SNFOCOS était présente, Laurent WEBER a été réélu comme secrétaire 
adjoint, Sébastien BUSIRIS a été réélu Secrétaire Général 

 

❖ Dossiers en cours : 

 

❖ Négociations sur la RSE, sur les fins de carrière, sur le Ségur de la Santé, revalorisation des salaires en 
UGECAM. 

❖ La DSS a renoncé à son projet de refonte des instances 

 

❖ Journée des ARS le 9 Novembre 2021. Il ressort par les IRP publiques et privés que certaines ARS sont 
des zones de non droits. 

❖ Aide aux aidants : Le SNFOCOS est à la manœuvre pour les nouveaux droits des salariés de la sécurité 
sociale avec des prestations choisies. 

C’est un outil de syndicalisation 
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❖ La grande sécu : C’est une attaque de la sécurité sociale telle qu’elle a été conçue au départ. 

Le projet relève d’une étatisation de la sécurité sociale. 

Le SNFOCOS défend une sécurité sociale obligatoire avec des organisme complémentaire et la défense 
du paritarisme. 

❖ Les contrats de chantier 

Pour l’instant le sujet est clos. 

 

❖ Journée de grève le 13 Décembre 2021 

Intersyndicale autour de la revalorisation de la valeur du point. 

Eric va envoyer les éléments pour mettre cela en place 

 

❖ Feuille de route de la CPPE: La syndicalisation 

La CPPE a carte blanche pour travailler sur le sujet. 

Il faut augmenter le nombre de cartes dans toutes les régions 

 

❖ La journée Cadres 2022 

 

La journée Cadres 2022 sera un temps fort en faveur de cette action de syndicalisation. 

Eric GAUTRON souhaite renouveler la journée cadre. Il faut se réinterroger sur cette journée et nos outils 
(Nouvelle plaquettes, nouveaux outils de communication) 

La journée cadre 2022 sera construite sur la 3ème partie du triptyque . 

La défense d’un management porteur de valeur. 

 

Le public attendu : pas plus de 230 personnes. Cadres adhérents + des nouveaux 

 

La CPPE est un maillon important dans l’organisation du SNFOCOS. C’est un relais qui fonctionne de manière 
ascendante et descendante. 

 

Karine attire l’attention sur le calendrier lié à cette journée en fonction de la mise en place de nouvelles 
instances, des disponibilités de salles et des intervenants retenus. 

 

Il ressort que la fenêtre possible de cette journée se situe vers début mars ou la 1ère quinzaine d’Avril. 

 

Il convient de s’organiser rapidement pour préparer l’ordre du jour, préparer la logistique, organiser la 
communication 

 

Il faut réfléchir sur le contenu, identifier les intervenants, actualiser la partie consacrée au télétravail. 

 

Il faudra : 

• Intégrer le management à distance 

• Demander à des chercheurs sur le télétravail leur éclairage sur le sujet 

• Intégrer la problématique de RPS des managers (Isolement, droit à la déconnexion) 

• Identifier les outils d’un manager bienveillant 

• Intégrer la problématique de la syndicalisation et du télétravail. (Les jeunes cadres embauchés sont 
plus individualistes que les générations précédentes et le télétravail renforce cela) 

•  

Prendre en compte les évolutions du management à travers :  
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• L’autonomie managériale du manager qui devient de plus en plus un exécutant de décision, 

• La problématique d’un management dans un contexte de fusion avec la perte des contacts 

• Quelle place pour la gouvernance locale 

 

Dans nos réflexions sur la syndicalisation, il faudra aussi intégrer les points qui nous affaiblissent : 

• Désaccord sur les décisions prises au niveau local et les agents 

• Attaques régulières des élus au CSE : « A quoi vous servez ? »  

Cela renvoie à que puis-je faire quand je suis syndiqué (campagne de com), travailler sur un argumentaire 
pour fidéliser. 

 

Insister dans notre COM qu’il n’y a que le SNFOCOS qui défend les cadres 

 

❖ Axe de travail pour la CPPE 

 

Actualiser la plaquette « Pourquoi adhérer au SNFOCOS » 

 

❖ Actions immédiates : 

 

• Karine transmet les informations en sa possession sur une possible intervenante Daniele LINHART, 
Sociologue du travail et chercheur 

• Karine regarde pour les disponibilités de la salle à la conf sur début mars ou début Avril 

• Philippe fait un doodle autour des dates du 18, 19, 25 et 26 Janvier pour la prochaine CPPE 

 

Fin de la réunion à 12h10 

 

❖ Agenda : prochaine réunion de la CPPE fixée après exploitation du sondage Doodle.  
 
 
 

                        
Le secrétaire adjoint de la CPPE 

 
 
 

Philippe BOROWCZAK 
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